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N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2024.00039 
Demande de subventions pour la réalisation de l'étude de 
faisabilité d'aménagement de zone d'expansion de crue et de 
réouverture du ru de Choigny à Santeny 

06 mai 2024 

2024.00043 Règlement d'une indemnité 06 mai 2024 

2024.00044 

Demande de subvention auprès du Conseil Départemental de 
Seine-et-Marne et de la Direction Départementale des 
Territoires de Seine-et-Marne pour les travaux d'aménagement 
de la zone d'expansion des crues d'Armainvilliers relatifs au 
Programme d'Action de Prévention des Inondations (PAPI) et de 
son avenant 

06 mai 2024 

2024.00045 

Demande de subventions auprès du Conseil Départemental de 
Seine-et-Marne pour les travaux de réaménagement de deux 
franchissements au droit du ru de Beuvron sur les communes de 
Beautheil-Saints et de Vaudroy-en-Brie 

06 mai 2024 

 







GE 
EPAGE DE� ERRES 

SYAGE 

Décision portant règlement d'une indemnité 

N
° 

2024.00043 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines 
attributions au Président en vertu de l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) applicable aux Syndicats Mixtes par renvoi de l'article L5711-1 
du CGCT, 

Considérant que, le 05 avril 2024, Madame Suzanne PETIT a fait une chute sur le 
trottoir au droit du 28 rue Guillaume Budé à Yerres (91330), ayant trébuché sur le 
tampon du regard d'une boîte de branchement d'eaux usées; que, lors de cette chute, 
Madame PETIT a brisé ses lunettes de vue ; 

Considérant qu'il a été constaté par les agents du SyAGE que le tampon en cause était 
anormalement surélevé de plusieurs centimètres par rapport à la voirie et présentait 
ainsi un risque de chute pour les usagers de ladite voirie; 

Considérant le devis établi par la Société Optique Rémy pour le remplacement des 
lunettes de Madame PETIT, d'un montant de 735 euros; 

Considérant que le lien de causalité est avéré et la responsabilité du dommage 
imputable au SyAGE, au égard à sa compétence en matière d'assainissement des eaux 
usées sur le territoire de la commune de Yerres; 

Décide 

Article 1; de régler à Madame Suzanne PETIT, demeurant 28 rue Guillaume Budé à Yerres(91330) 
une somme de 735 euros à titre d'indemnité de son préjudice résultant de sa chute sur 
le tampon anormalement surélevé du regard de la boite de branchement d'eaux usées 
situé sur le trottoir au droit de son domicile. 

on, le 

L 

E 
Romain COLAS 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois, â compter de sa notification 
et de sa transmission au contrôle de légalité. 
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